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PRESENTS : Mesdames Laurence CHERENCEY-ROHOU et Gaëlle FRANCISCO, Messieurs Frédéric BADIN, 

Guillaume RENAZE et Fabien ROYER 

ABSENT EXCUSE : Monsieur Pierre-Olivier LEVET 

La réunion se déroule en visioconférence et débute à 19h00. 

Le BD valide les PV du BD du 15 décembre 2021 et du 18 janvier 2022. 

1. EVENEMENTS 
✓ GP78 les 7 et 8 mai 2022 : la mairie de Versailles veut facturer les installations et une 

modification du mur d’escalade sur Montbauron 1 dépassant sur le terrain de handball ne 

respecte plus les distances de sécurité. Dans ces conditions le BD s’interroge sur le maintien 

de cette manifestation à Versailles. 

Une alternative va être recherchée en se rapprochant des clubs pouvant accueillir cette 

manifestation (2 terrains jumelés + une salle de réunion). 

2. VIE DES COMMISSIONS 
✓ COC : de nombreux reports sont à jouer (59 reports dont 30 sans date), une communication 

est partie aujourd’hui auprès de l’ensemble des clubs afin de les informer de la marche à 

suivre.  

Quels recours sont possibles pour la COC en cas d’incapacité de jouer ?  

Si les clubs ne trouvent pas de date, la COC l’imposera une semaine avant la date de 

clôture. Date de fin de saison au 29 mai 2022. 

✓ CCI : une réunion est prévue pour améliorer la communication en direct et par publication sur 

les différentes manifestations en relation avec le comité. 

✓ CMCD : la saison se déroulant normalement, la CMCD départementale sera appliquée selon le 

règlement du comité. 

3. VIE DU TERRITOIRE 
✓ CTI : dans le cadre du « Contrat Territorial Individualisé », un groupe de travail constitué de 

Fabrice LEROY, Frédéric JURY, Victor GARRIGUET, Anne-Laure BELLIER et les élus concernés a 

été constitué. Dans ce cadre, le CDHBY travaille sur une application d’aide à la détection avec 

l’aide de Mickaël SITBON (Sartrouville), cette application sera présentée au PPF. 

3 nouvelles réunions sont prévues (une par axe).   

o 14 mars 

o 28 mars 

o Avril 

✓ CTA : comme il l’a été demandé, les délégations des arbitrages aux comités des U18F Exc. ont 

été officialisées par la CTA et ont été ajoutées à la délégation des U16 Exc. 

Un cahier des charges a également été demandé, les désignations s’annoncent encore un peu 

plus complexes. 

o Matchs arbitrés uniquement en binômes 

o Matchs arbitrés uniquement par vos JAJ départementaux  

o Charge aux bassins de former les JAJ départementaux à Ihand et aux modalités des 

règlements tarifaires   
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o Les superviseurs ou accompagnateurs sont à discrétion et charge des bassins sauf 

initiative de la CTA ou votre demande. 

4. SUBVENTIONS 
✓ ANS Emploi, dossiers bilans envoyés 

✓ Yvelines le Département, contrat d’objectif envoyé 

✓ Formation : nous avons reçu l’accusé de réception du dossier de prise en charge du TFP5 

d’Anthony de la part de l’AFDAS. La subvention est en bonne voie 

5. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
✓ Après prise de renseignement de Fabien ROYER auprès des opérateurs téléphoniques, nous 

allons arrêter la ligne fixe du comité pour passer à un forfait portable + une connexion internet. 

✓ Après échanges, il est convenu que Frédéric BADIN envoie au BD l’analyse des déplacements 

de notre salarié pour voir si une solution peut être apportée à sa demande sur certaines prises 

en charge. 

 

Les prochains rendez-vous : 

o Réunion BD le mardi 15 mars 2022 avec les présidents de commissions pour présentation 

des vœux.  

 

La séance est clôturée à 20h35 

 

 Le Secrétaire      Le Président 
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